
L’accord de Paris sur le climat

L’Europe est leader dans la lutte contre le changement climatique

La Conférence de Paris sur le climat (COP 21) s’est achevée en décembre 2015 par un succès sans précé-
dent. Pour la première fois, 195 pays ont trouvé un consensus pour limiter le dérèglement climatique dans 
les prochaines décennies. L’Accord de Paris est : 
	 •	universel : il s’appliquera à tous les États ; 
	 •	ambitieux : limiter bien en dessous de 2 °C le réchauffement planétaire, en visant à terme 1,5 °C ;
	 •	juste : soutenir les pays en développement pour s’adapter aux impacts du changement climatique ;
	 •	solidaire : 100 milliards de dollars par an débloqués par les pays développés d’ici à 2020 ;
	 •	dynamique : révision à la hausse tous les 5 ans des engagements de chaque pays en matière de  
		  réduction d’émissions de gaz à effet de serre. 

Mobilisation des acteurs de la société civile
La COP 21 a été marquée par la mobilisation d’acteurs non étatiques au sein de plus de 70 coalitions afin 
de renforcer l’action climatique. Plus de 10 000 acteurs au niveau mondial s’engagent pour la lutte contre 
le climat. 

Valeur ajoutée de l’Union européenne
L’Union européenne exerce un leadership sur la scène climatique internationale. Elle est exemplaire dans 
la mise en œuvre de ses engagements et du soutien qu’elle apporte aux pays en développement : finance-
ments, renforcement des capacités, transferts technologiques. Le changement climatique est une priorité 
de l’action européenne qui y consacre 20 % de son budget pour la période 2014-2020.

•	 Objectifs européens  : 
		  - au moins 20 % de réduction d’émissions de gaz à effet de serre d’ici 	

	   à 2020 et au moins 40 % d’ici 2030 par rapport aux niveaux de 1990

•	 20 % du budget de l’UE orientés vers la lutte contre le changement 
	 climatique pour la période 2014-2020
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Traité sur l’Union européenne :
L’Union œuvre pour le développement durable de l’Europe 

fondé sur une croissance économique équilibrée.

Pour en savoir plus, rendez-vous ici

https://ec.europa.eu/clima/policies/international/negotiations/paris_fr 

